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Structure

• Pays d’intervention

• Objectifs & Priorités

• Mécanismes d’appui

• Projets dans le Bassin du Congo

• Appui en relation avec les recommandations du 
PFBC



Nos pays d’intervention en Afrique

Pays APV

Pays Non-APV



Notre objectif
Gestion durable  Forêts aménagées en respectant les 3 pilliers:

FLEGT:

1. Faire appliquer la législation des pays partenaires

2. Améliorer les systèmes de gouvernance

3. Favoriser les échanges commerciaux de produits bois légaux

Economique

Social Environnement



Partage des 
connaissances

Transparence Observation 
indépendante

Forêts
communautaires

Système de 
traçabilité

Cadre 
réglementaire

Appui au secteur
privé

Marché 
domestique

Nos priorités



Nos mécanismes d’appui

Appels à 
Propositions

(annuel)

Asssitance
directe

(permanent)

≤ 100.000 
EUR

≤ 50.000 
EUR

Eligible:

• Société civile

• Secteur privé

• Gouvernement

Eligible:

• Secteur privé

• Gouvernement



Nos projets actuels dans le Bassin
du Congo

Pays Nombre de 
projets

Budget
(Euros)

Budget (FCFA)

Cameroun 12 1 150 000 754 350 550

RCA 4 370 000 242 704 090

Congo 2 170 000 111 512 690

RDC 6 700 000 459 169 900

Regional (Gab, 
Cam, RCA, Congo)

1 650 000 426 372 050

TOTAL 25 3 040 000 1 994 109 280



Suivi des recommandations du 
PFBC de Kigali

‘’Les participants recommandent aux Etats et aux 
partenaires techniques et financiers de:

• Recommandation #1: … analyser les impacts des 
stratégies fiscales pour les investissements dans 
l’approvisionnement du marché domestique en bois 
d’origine connue et contrôlée…

• Recommandation #2: … renforcer la transparence 
dans la gestion publique des ressources naturelles...

• Recommandation #3: … de développer des outils de 
traçabilité du bois pragmatiques, accessibles et 
facilement utilisables...’’



Recommandation #1 ‘’Marché 
domestique’’



Importance du marché
domestique



• APV - Cameroun (article 9.3) : 
«le Cameroun vérifie la 
légalité des bois exportés 
ainsi que des bois vendus sur 
les marchés intérieurs»

• Appui aux initiatives visant à 
créer une «nouvelle offre» sur 
le marché domestique, où la 
garantie de qualité du produit 
serait systématiquement 
accompagnée d’une garantie 
d’origine



Encourager les partenariats
commerciaux entre détenteur légaux de 
la ressources et artisans (ACS en RDC / 
ASD au Cameroun)

Structurer les artisans de la seconde
transformation (FECAPROBOIS et FFE au 
Cameroon / Tropenbos en RDC)

Appui aux PMEs

Encourager les politiques publiques et 
privées d’approvisionnement en bois legal 
(CIFOR/CERAD au Cameroun)



• Art 21 APV Congo: ‘’La divulgation au public 
d’informations est un des éléments clés du présent 
accord pour promouvoir la gouvernance. 
L’information facilite la mise en œuvre et le suivi du 
système en le rendant plus transparent. 
L'information permet également une plus grande 
redevabilité de la part des différents acteurs 
impliqués’’

Recommandation #2 
‘’Transparence’’



Initiatives de transparence
Cameroun, RCA:

• État des forêts

• Base de données

• Site internet APV

www.apvrca.org
www.apvcameroun.cr

http://www.apvrca.org/


Recommandation #3 
‘’Traçabilité’’



• APV - Cameroun: « la 
traçabilité s’applique à toutes 
les sources de production de 
bois en circulation sur le 
territoire national»

• Appui à la mise en place de 
systèmes de traçabilité :

▪ Au niveau des industriels
(GFBC) 

▪ Au niveau des forêts
communautaitres (SAILD) 

 démontrer aux importateurs 
que l’exploitation, la 
transformation et l’exportation se 
font conformément aux exigences 
légales



Plus d’informations sur nos projets?

http://www.fao.org/in-action/eu-fao-flegt-programme
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